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ARTICLE 12

À l’alinéa 3, après la seconde occurrence du mot : 

« médecin »,

insérer les mots :

« , la personne ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si le demandeur exprime son renoncement à la personne qu’elle a préalablement choisie pour 
l’accompagner, cette personne doit pouvoir être en mesure de faire valoir sa nouvelle décision.


